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Propos introductifs

01 / 1er temps plénier «Les centres de santé de la région 

PACA et les outils aidants à la pratique »

02 / 1ère table ronde «les outils d’aide à la prise en 

charge des patients et au développement des parcours »

03 / 2ème table ronde « La place des CDS dans l’accès 

aux soins »

Pause déjeuner



04 / 2ème temps plénier – la régulation de l’activité des 

centres de santé en PACA 

05 / 3ème table ronde « les CDS, terrains de formation » 

06 / 4ème table ronde : Prévention et missions de santé 

publique

05 / Clôture de la journée : synthèse partagée et 

perspectives autour des enjeux de demain 















L’ARS PACA souhaite renforcer l’offre de soins de ville dans la région et la
rendre accessible à toute la population.

Avec pour principaux objectifs :
- De réduire les inégalités sociales et territoriales de santé
- De développer des parcours de santé pertinents et adaptés aux besoins de

patients

Il s’agit :
- De promouvoir l’exercice coordonné (MSP / CDS / ESP)
- De créer des lieux de soins modernes, attractifs et adaptés pour les

patients et les professionnels de santé ;

Animation du réseau des SEC en complémentarité avec les partenaires
institutionnels (Région Sud, département, Etat, communautés d’agglo et
collectivités locales, assurance maladie, MSA), et professionnel (représentants,
URPS) etc.
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- Cartographies des CDS dans la région et par département

- Typologie des centres de santé

- Statuts juridiques

- Données d’activité



















5 CDS:
3 CDS dentaires

2 CDS polyvalents

48 CDS:
26 CDS 

dentaires
4 CDS 

médicaux (oph)
18 CDS 

polyvalents

35 CDS:
22 CDS dentaires

7 CDS médicaux (5 oph)
6 CDS polyvalents

102 CDS:
54 CDS dentaires

20 CDS médicaux (10 oph)
28 CDS polyvalents

1Handident Bus

24 CDS:
13 CDS dentaires

9 CDS médicaux (3 oph)
2 CDS polyvalents

4 CDS:
3 CDS médicaux
1 CDS polyvalent
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Zoom en PACA sur les diplômés MG et exercice 
coordonné



DPRS\DEEE

Augmentation de 145% du nombre de médecins salariés exerçant en CDS sur la 
période 2012 à 2025 alors que le nombre de médecins généraliste diminue de 
2,5% sur la même période
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Evolution du nombre de MG en PACA

Source: Data.drees
Tous modes d’exercices et dernier lieu enregistré ans le RPPS (région d’activité). Données au 1er janvier de l’année 
N

Source: La démographie des professionnels de santé depuis 2012 — DATA.DREES







France
(PCAP)

TOTAL REGIONAUTRESMSARégime général
PRESTATIONS

PCAPMontantPCAPMontantPCAPMontantPCAPMontant

8,2 %-3,1%95 956 8064,3%1 214 56622,6%2 857 535- 3,8%91 884 705Total Actes dentaires

-3,4%-9,4%6 271 532-21,7 %141 4803,8%129 438-9,3%6 000 614
Total Actes des 
auxilaires médicaux

-2,4%3,3%51 599 278-0,1%1 105 81510,2%935 2313,3%49 558 232Total Actes médicaux

6,9%9,5%9 131 070-24,2%7 575144,5%77139,5%9  115 782
Total Autres 
dépenses

- 0,8%
162 958 

686
0,3%2 469 436 18,8%3 929 917-1,2%156 559 333TOTAL REGION

3,3%
2 448 646 

462
-1,9%45 098 01511,7%50 384 7823,2%2 353 163 665TOTAL FRANCE



France
(PCAP)

TOTAL REGIONAUTRESMSARégime général
PRESTATIONS

PCAPMontantPCAPMontantPCAPMontantPCAPMontant

5,8%-5,8%29 134 061-2,0%462 21711,1%672 888-6,2%27 998 955
Prothèses 
dentaires

Actes 
dentaires

19,2%2,4%24 468 904114,6%35 95052,8%1 341 3740,4%23 091 581

Forfait de 
dépassement 

CMU

3,4%-6,0%19 921 95710,3%351 5500,1%417 401-6,3%19 153 006
Soins dentaires 

(SDE)

8,1%0,2%10 719 9338,9%225 0448,0%193 609-0,1%10 301 281

Prophylaxie 
Bucco Dentaire 

(AXI)

6,4%-4,1%6 039 603-20,2%60 985-5,8%111 188-3,9%5 867 430

Traitements 
d'orthodontie 

(TO)

4,7%-1,2%4 770 56011,8%65 8850,4%102 495-1,4%4 602 180
Endodontie 

(END)

10,4%-2,0%813 12135,4%10 985-21,8%16 343-1,9%785 793
Parodontologie 

(TDS)

-73,7%-75,7%88 668-73,2%1 950-77,8%2 238-75,7%84 480
Prévention 

bucco-dentaire

8,2%-3,1%95 956 8064,3%
1 214 
566

22,6%2 857 535-3,8%91 884 705Total Actes dentaires



France
(PCAP)

TOTAL REGIONAUTRESMSARégime général
PRESTATIONS

PCAPMontantPCAPMontantPCAPMontantPCAPMontant

1,7%-8,0%5 668 291-17,9%98 9899,9%121 988-8,2%5 447 315AMY Orthoptistes

Actes des 
auxilaires 
médicaux

-0,9%176,0%187 858423,5%89035,3%2 237178,9%184 731AMO Orthophonistes

-72,5%-49,1%162 3684,5%4 550-63,6%3 028-49,4%154 790
Actes des Masseurs-

kinésithérapeutes

-6,3%-25,1%149 117-26,5%34 032-72,0%789-23,8%114 296AMI Soins infirmiers

22,4%-50,2%60 607-70,6%408
1 

042,7%
960-50,7%59 239

Actes NGAP des sages-
femmes

13,5%-0,9%39 291-43,1%765-44,8%4001,5%38 125AMP Pédicures

-7,5%8,2%2 71934,6%1 845-26,0%37-23,4%837Démarche de soins infirmiers

-3,1%-9,3%6 270 252-19,4%141 4803,8%129 438-9,3%5 999 334Total Actes des auxilaires médicaux



France
(PCAP)

TOTAL REGIONAUTRESMSARégime général

PRESTATIONS
PCAPMontantPCAPMontantPCAPMontantPCAPMontant

-8,0%2,9%23 555 739-1,7%656 6777,2%369 3103,0%22 529 752Consultations et visites

Actes 
médicaux

8,7%6,2%
21 053 2866,5%334 61815,8%459 3866,0%20 259 283

Actes techniques 
médicaux (hors 
imagerie)

4,5%3,0%3 835 000-4,4%60 9915,6%52 0083,1%3 722 001Actes échographie

3,0%-13,1%
2 570 255-16,7%42 514-4,0%40 788-13,2%2 486 953

Actes d'imagerie (hors 
échographie)

-3,3%6,5%584 99818,3%11 016-14,1%13 7397,0%560 243Actes de chirurgie
-2,4%3,3%51 599 279-0,1%1 105 81510,2%935 2313,3%49 558 232Total Actes médicaux

11,9%10,0%
8 973 900-100,0%-100,0%10,0%8 973 900

Aides et rémunérations 
conventionnelles

Autres 
dépenses

0,9%-8,7%45 81017,6%600-10,8%990-9,0%44 220Permanence des soins

-21,2%-28,9%
43 206-23,7%752-61,7%337-28,5%42 117

Autres honoraires du 
secteur privé

8,9%9,0%
42 14737,9%608114,7%4868,0%41 053

Forfaits de prise en 
charge de l'IVG

-6,8%-33,7%17 551-39,0%4 916-75,5%230-29,0%12 405Frais de déplacement

0,0%-100,0%
8 455-100,0%698-100,0%5 670-100,0%2 087

Scanner-IRMN-
Tomographie-Forfaits 
consommables

8,7%9,5%9 131 070-24,2%7 575144,5%7 7139,5%9 115 782Total Autres dépenses



Les différentes formes d’accompagnement de l’ARS 
et de l’AM





 Renforcer le soutien socle initial :
 Aide au démarrage
 Soutien à l’élaboration du projet de santé
 Soutien à l’investissement

 Par de nouvelles aides mobilisables:
 Soutien à l’attractivité de l’exercice (MG et autres professions)
 Aide exceptionnelle au fonctionnement 
 Priorisation sur territoires déficitaires / publics vulnérables

 Partenariat rapproché de l’ARS avec l’Assurance Maladie

 Renforcer les partenariats entre les différents acteurs gravitant autour des CDS :
 Assurance Maladie
 Structuration d’une représentation unifiée des CDS
 Collectivités territoriales
 Ordres
 CPTS
 DAC/DER/DSR



• Soutien méthodologique, formation et Actuellement en région PACA
– Accompagnement des CDS par l’ARS : journée régionale des CDS, diffusion

d’informations diverses AAP / AMI / Infos, PAPS, DAC, DER/DSR et en lien avec
l’Assurance Maladie

– Formation PACTE: partenariat EHESP/FNCS – 3ème promotion
– Le Portail d’Accompagnement des Professionnels de Santé- PAPS PACA

Créer et gérer un centre de santé | Portail 
d'accompagnement des professionnels de 

santé Provence-Alpes-Côte d'Azur



Contacts directs : 
François BERNIER

Elodie MAGAUD
ars-paca-dd04-guichet-

unique@ars.sante.fr

Contacts directs : 
Sabrina DEGOUET

Françoise ALECU-LANGLOIS
ars-paca-dd06-guichet-

unique@ars.sante.fr

Contacts directs : 
Florentine SAVIANE
ars-paca-dd13-guichet-
unique@ars.sante.fr

Contacts directs :En 
cours de nomination 

ars-paca-dd83-
guichet-

unique@ars.sante.fr

Contacts directs : 
Manon PEZZIARDI
ars-paca-dd084-
guichet-
unique@ars.sante.fr

Contacts directs : 
Emilie De Nardo
Jean-Michel MUNOS
ars-paca-dd05-guichet-
unique@ars.sante.fr





 Un accompagnement par une équipe pluridisciplinaire 
gestionnaire de prestations, ROC, DAM, DNS, chargé de prévention, 
praticien conseil :

 Lors de l’installation

 Lors du paiement de la rémunération forfaitaire spécifique

 En fonction des besoins des centres de santé et de la disponibilité des 
ressources de l’AM

 En fonction de l’actualité, des évolutions conventionnelles et 
réglementaires

 229 visites ciblées ont été effectuées en 2025 par les équipes ROC, DAM et 
DNS de l’Assurance Maladie dans les CDS de la région PACA

Thématiques abordées

Accompagnement CDS – suivi de l’accord national
Accompagnement CDS – visite ROSP et profils

Accompagnement patient ALD sans MT
AmeliPro - numérique en santé

Installation nouveau CDS - accompagnement dans les 2 semaines



 Un accompagnement régional :
 Bilan 2025 - Campagnes « Produits de Santé » 

Professionnel de santé 
exerçant en CDS

Canaux communicationsMessagesThèmes

Médecins GénéralistesEnvoi courriers + courriels

• Rappel des justifications des restrictions apportées à certains médicaments
administrés par aérosolthérapie dont la prescription est réservée aux pédiatres
et aux pneumologues

• Mémo « Règles de prescription et de prise en charge des spécialités
administrées en aérosolthérapie par nébulisation »

Aérosols

Médecins Généralistes
Envoi courriers + courriels
Echanges confraternels 

• Favoriser la juste prescription d’antibiotiques c’est-à-dire privilégier les
antibiotiques de 1ère intention et limiter le traitement à la durée nécessaire,
afin de traiter efficacement les patients tout en diminuant les résistances
bactériennes pouvant conduire à des impasses thérapeutiques.

• Mémo « Infections bactériennes courantes en Médecine générale : Quels
antibiotiques ? Pour quelle durée ? »

Antibiotiques et 
antibiorésistance

Spécialistes 
(Rhumatologues,
Dermatologues, Hépato-
Gastro entérologues, 
Pédiatres) –

Ophtalmologues

Envoi courriers + courriels
Echanges confraternels 

• Promouvoir, que ce soit en initiation ou en cours de traitement, la prescription
des biosimilaires par les médecins

Biosimilaires
Stelara®

Roactemra® 

Anti-VEGF

Médecins généralistes
Gynécologues/Obstétricie
ns 

Envoi courriers + courriels 
• Rappel des conditions de prise en charge prévues par la LPPR de ces

dispositifs
Coussins de 

positionnement

Médecins généralistes, 
Psychiatres

Envoi courriers + courriels 
• Rappel de l’obligation d’inscription du nom du pharmacien dispensateur : gage

de sécurité permettant délivrance et suivi optimal des patients

Médicaments 
susceptibles de 

mésusage, d’usage 
détourné ou abusif

Ensemble prescripteursEnvoi courriers + courriels• Sensibiliser sur les risques liés à l’utilisation du tramadolTramadol

Ensemble prescripteursEnvoi courriers + courriels
• Rappeler les dernières recommandations de la HAS concernant la non

pertinence des prescriptions de VS
Vitesse de 

sédimentation



 Un accompagnement régional :
Plusieurs webinaires régionaux 

 A destination des CDS :

 Et de l’ensemble des exercices coordonnés :
- 20/05/2025 : L’Assistant médical : Un allié précieux pour moi et mes patients

- 05/06/2025 : Mon bilan prévention s’est déroulé le 05 juin 2025

Thématique des webinairesDate

Bonnes  pratiques de facturations- promotion de l’usage des 
téléservices et numérique en santé 

Promotion des dispositifs conventionnels pour les CDS

28/06/2023

04/07/2023

Présentation de l’avenant 515/10/2024

Présentation du nouvel accord national27/01/2026



 Un accompagnement régional :
Plusieurs webinaires régionaux 

 A destination exclusive des CDS :

 Et de l’ensemble des exercices coordonnés :
- 20/05/2025 : L’Assistant médical : Un allié précieux pour moi et mes patients
- 05/06/2025 : Mon bilan prévention

Thématique des webinairesDate

Bonnes  pratiques de facturations- promotion de l’usage des 
Téléservices et numérique en santé 

Promotion des dispositifs conventionnels pour les CDS

28/06/2023

04/07/2023

Présentation de l’avenant 515/10/2024

Présentation du nouvel accord national27/01/2026



 Un accompagnement régional :
 La parution d’une newsletter à destination des structures et 
organisations d’exercice coordonné « l’Echo de l’execo »

Forum de 
l’installation

 Une première newsletter, construite par une équipe pluridisciplinaire 
régionale, a été adressée le 08 octobre 2024 aux MSP, CDS et 
CPTS de la région PACA

 L’objectif de cette newsletter est de transmettre de l’information liée 
à l’exercice coordonné, de présenter des dispositifs nationaux, de 
livrer des témoignages et d’informer des évènements relatifs à 
l’exercice coordonné en PACA

 Le 2ᵉ numéro de « L’Écho de l’Execo », a été adressé le 22 avril 
2025 et le 3 ième numéro 20 janvier 2026

Dans cette nouvelle édition, cap sur les enjeux de :
- la prévention,
- la santé environnementale,
- le numérique en santé, 
- l’accompagnement des futurs médecins,
- des témoignages et l’accès à des futurs évènements



Numérique en SantéAccompagnementCaisse

dns04.cpam-digne@assurance-maladie.frdorian.denis@assurance-maladie.fr04

cis.cpam-hautes-alpes@assurance-maladie.fr marine.eymar-dauphin@assurance-maladie.fr05

dns.cpam-nice@assurance-maladie.framandine.lions@assurance-maladie.fr06

esante.cpam-marseille@assurance-maladie.fr
conventionmed.cpam-bouches-du-rhone@assurance-
maladie.fr

13

dns.cpam-var@assurance-maladie.frexercice.coordonne.cpam-var@assurance-maladie.fr83

dapse.dns.cpam-vaucluse@assurance-maladie.fr
dapse.exercicecoordonne.cpam-vaucluse@assurance-
maladie.fr

84

36 08 + Compte Amelipro





:
Nouveauté : Des indicateurs démographiques remplacent les contrats démographiques

• Fin de la possibilité de signer des contrats 
démographiques à partir du 1er octobre 2025 

• Sauf pour les CDS dentaires (régulation dentaire)
• Poursuite des contrats démographiques en cours 

Ils sont remplacés par des indicateurs 
intégrés à la rémunération forfaitaire

Fonctionnement de ces nouveaux indicateurs : Calcul par ETP

• Montants variables en fonction des ETP éligibles pour chaque CDS 

• Prise en compte du zonage de chaque profession indifféremment pour déterminer les ETP 

éligibles (respect des actualisations des zonages)

• Suivi des ETP sur la plateforme ATIH (nouvelle version prévue début 2027 pour la rémunération 

2026)

• Montants calculés au niveau national et intégrés à la rémunération forfaitaire spécifique

Fonctionnement de ces nouveaux indicateurs : Calcul par ETP

• Montants variables en fonction des ETP éligibles pour chaque CDS 

• Prise en compte du zonage de chaque profession indifféremment pour déterminer les ETP 

éligibles (respect des actualisations des zonages)

• Suivi des ETP sur la plateforme ATIH (nouvelle version prévue début 2027 pour la rémunération 

2026)

• Montants calculés au niveau national et intégrés à la rémunération forfaitaire spécifique

Indicateurs 
optionnels 

CDS :
 Médicaux
 Polyvalents
 infirmiers 



• Les nouveaux indicateurs s’appliqueront par ETP concernés par un zonage

• Ces 2 indicateurs ne sont pas cumulables avec les contrats démographiques définis pour 
les centres de santé dentaires (cf. article 31 du présent accord).

1. INSTALLATION en zone déficitaire 
(recrutement)

Durée : 1 an

• Montant variable selon les ETP prorata temporis

• Médecins salariés :

• Chirurgiens-dentistes salariés : 10 000€ par ETP
chirurgien-dentiste

• Professionnels de santé salariés (hors médecin et
chirurgien-dentiste) : 5 000€ par ETP PS

• 10 000€ par ETP Médecins en ZIP
• 5 000€ par ETP médecins en ZAC

2. MAINTIEN en zone déficitaire :

A compter du 1er janvier 2026, les centres de
santé

- installés en zone déficitaire* bénéficient d’une
valorisation pour les professionnels de santé
salariés du centre concerné par un zonage en
activité depuis plus d’un an.

- non cumulable avec la valorisation prévue
pour l’installation, mais applicable l’année qui
suit et de façon pérenne

Montant variable avec 1 500€ par ETP prorata
temporis professionnels de santé salariés du
centre de santé.

• Les indicateurs « Installation en zones déficitaires » et « Maintien en zones déficitaires 
» sont exclus du calcul de l’avance 

• Ils sont versés dans le solde en année N+1



 Revalorisations des montants versés 

Montants maximum de l’aide (pour 1 ETP)Année de versement

38 000€ (vs 36 000 €)1ere année
28 000€ (vs 27 000 €)2e année
22 000€ (vs 21 000 €)3e année et suivantes

Montant majoré pour les centres de santé avec les patientèles les plus importantes :  

26 000€ (vs 25 000 €)

Centre de santé ayant une patientèle entre 
[P90 et P95[
→ Montant majoré en 3e année et 
suivantes

38 000€ (vs 36 000 €)
centres de santé ayant une patientèle ≥ 
P95 
→ Montant fixe (quelle soit l’année)



Le plafond d’ETP assistant médical valorisé est augmenté 

• Embauche possible à compter de 0,5 ETP Ass méd pour 1 ETP médecin (MG et/ou autres spécialistes) 
dans la limite de 8 ETP Ass méd (vs 4 ETP)

Dispositif renforcé pour les CDS installés en zone d’intervention prioritaire (ZIP)

• Possibilité de financer jusqu’à 2 ETP d’assistants médicaux pour 1 ETP de médecin pour les centres de 
santé répondant aux critères suivants : 

- Installés en ZIP
- Salariant des médecins qualifiés ou spécialistes en médecine générale
- Ayant déjà signé un contrat d’aide avec au moins un ETP d’assistant médical 



 Quelques chiffres en région

Total 
contrats signés

31/12/2025
Département

404 Alpes de Haute Provence
205 Hautes Alpes
906 Alpes Maritimes

1413 Bouches du Rhône
683 Var
484 Vaucluse

39TOTAL



 PodCast en cours de réalisation : Contact pris avec un CDS pour témoigner
des avantages à embaucher un assistant médical
Impacts positifs sur l’attractivité du CDS, le travail en équipe et la prise en
charge des patients.







Animatrice : Louise CHARLES, responsable de la mission SACO (Services
d’Appui à la COordination), ARS PACA

Alexia LATARD, directrice, Dispositif d’Appui à la Coordination DAC 13
SUD

Aude LE BLAY, chef de projet parcours ville-hôpital, Dispositif Spécifique
Régional du Cancer OncoPaca-Corse

Electre MAUCHE, directrice, Réseau Méditerranée PACA-Corse-Monaco

Julie GUILHEM, chargée des actions de sensibilisation et de formation,
NeurodysPaca

Anne-Gaëlle PERRAïS, coordinatrice Bouches-du-Rhône, ARCASUD



Présentation des DAC / DER / DSR et des 
articulations 





DSR
Dispositifs 
Spécifiques
Régionaux

DER
Dispositifs Experts 

Régionaux

DAC
Dispositifs d’Appui 
à la Coordination

Spécialisé en cancérologie 
ou périnatalité

Spécialisé parcours, 
pathologie ou population

Situations complexes, 
tout public

Périmètre

Appui ARS + Appui aux 
organisations et pratiques des 
acteurs de santé  + formation + 
évaluation

Appui aux situations 
individuelles + soutien aux 
organisations et pratiques + 
formation

Appui aux situations 
individuelles + soutien 
aux organisations et 
pratiques

Missions

Cancers / périnatalité et 1000 
premiers jours

spécialiséTout publicPublic

RégionalRégional avec des services 
adaptés aux territoires

Départemental, infra ou 
inter-départemental

Territoire

Soutenir les professionnels et les usagers /aidants dans les situations/parcours de santé

Améliorer l’accès à la santé de la population 

Améliorer les parcours de santé (les organisations et les pratiques des acteurs de la santé)





Santé mentale 
– Prévention 
risque 
suicidaire

Troubles du 
langage et des 
apprentissages

Conduites 
addictives

Accès aux 
soins Bucco-
dentaire PA/PH

Endométriose
Sclérose 
Latérale 
Amyotrophique 

Soins Palliatifs

RESP 13



DSR 
Périnatalité

DSR 
Cancérologie



Portail des dispositifs 
régionaux FACS Sud - FACS 

Sud

Les Rendez-vous de la 
Coordination | Fédération 
Régionale des dispositifs 

d'appui à la coordination en 
santé

Retrouvez toutes les informations 
relatives aux dispositifs d’appui à la 

coordination en région Paca:





 Ouverts de 8h à 18h du lundi au 
vendredi

 Mission 1 : aide des professionnels de la 
santé dans les situations individuelles 
ressenties comme complexes. 

 Mission 2 : soutien aux pratiques et 
organisations visant à améliorer l’accès à la 
santé et les parcours de santé ; en 
participant à des actions ou projet ou en les 
portant directement

 Un service gratuit et territorialisé à tous 
les professionnels de la santé 

 En soutien aux personnes et leur 
entourage, quel que soit leur âge, 
pathologie ou handicap

 En subsidiarité et partenariat avec les 
acteurs de la santé



Le DAC peut être sollicité par les équipes du centre de santé lorsque :

 Une situation est ressentie comme complexe
o Patient avec plusieurs problématiques sanitaires et sociales
o Multiplicité d’intervenants à coordonner
o Situation chronophage de maintien à domicile

 Les ressources du territoire sont difficiles à identifier
o Besoin d’orientation vers des dispositifs adaptés
o Difficulté à mobiliser certains partenaires

 Le parcours du patient est fragilisé
o Ruptures ou risques de rupture dans la prise en charge
o Difficultés d’accès aux soins, au médico-social ou au social

 Un appui à la coordination est nécessaire
o Besoin d’un soutien extérieur
o Besoin d’organiser une concertation entre professionnels



 Identifier les ressources du territoire
o Orientation vers les dispositifs adaptés
o Mise en relation avec les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux

 Soutenir la coordination des parcours
o Appui ponctuel aux professionnels des Centres de Santé
o Facilitation des liens entre partenaires
o Soutien à la construction de parcours adaptés

 Échanger autour de situations complexes
o Analyse partagée des situations patients autour de RCP ou staffs croisés
o Appui à la coordination des intervenants

 Soutenir l’aidant en difficulté, en risque d’épuisement

 Certains DAC peuvent déployer, des actions de prévention et d’éducation
thérapeutique clés en main dans les CDS pour proposer une offre de
prévention en hyper proximité



 Contribuer à l’Observatoire des ruptures de parcours
o Participation à l’Observatoire des ruptures de parcours complexes

o Remontée de situations illustrant des difficultés de parcours

o Analyse collective des freins rencontrés

 Développer l’interconnaissance
o Participation à des réunions ou temps d’échanges territoriaux

o Participation aux instances du DAC

o Rencontres entre professionnels et partenaires

 Co-construire des projets territoriaux

 Participation à des groupes de travail afin de contribuer à
l’amélioration des parcours des patients



VIGNETTE 01 M. P. — Homme seul, perte d'autonomie et isolement social

Secteur Vidauban Oct. 2025 → Fév. 2026

CONTEXTE DE LA DEMANDE ACTIONS DU DAC VAR EST PLUS-VALUE DE LA COLLABORATION

Situation initiale :

Homme âgé vivant seul, adressé par son IPA
du CDS de Vidauban. Suivi au centre de
santé pour hypertension sévère (TA à 26),
sans cardiologue.
Hémiplégique côté gauche suite à accident
professionnel Problèmes dentaires non pris
en charge. Isolement suite aux inondations.
Passage aux urgences le 11/10/2025.

Freins identifiés :

Aucun droit ouvert à la MDPH.
Refus des aides lors de la 1ère visite du CLIC
Isolement important — nièce présente
seulement tous les 15 jours.

Coordination pluripro : lien IPA  du CDS 
pour CLIC , contact CPTS pour positionner 
IDEL pour surveillance du patient pour HTA

Orientation EMPSA (16/10/2025) : VAD le
23/10 — pas de dépression caractérisée,
clôture.

Évaluation sociale confiée au CLIC ; lien
maintenu en continu (mails + appels).

Dossier MDPH : aide à la formalisation du
certificat médical par IPA, carte de
stationnement + dossier AVS (caisse de
retraite).

Le DAC a assuré le fil de coordination entre
acteurs : IPA (parcours de soins, dossier
MDPH), CLIC (lien social), IDEL EMPSA (volet
psychiatrique).+ lien de confiance
Grâce à cette collaboration et fluidité des
échanges le parcours de Mr P a été stabilisé
, M. P. a progressivement accepté les
démarches.

RÉSULTAT OBTENU
Dossier MDPH complété. Carte de
stationnement mobilité accordée. Dossier
AVS engagé. Situation stabilisée.

Droits MDPH ouverts Évitement rupture parcours

CLIC · CPTS-IPA CDS · EMPSA · 

DAC Var Est  · CDS ·  18 mars 2026

Vignette Clinique





• Missions principales • Un rôle d’interface

Entre établissements de santé, 
professionnels de ville, structures 
d’appui et acteurs du parcours.



Travailler en partenariat avec les acteurs du 
territoire

• Professionnels de ville (CPTS, MSP, CDC etc.)

• Établissements de santé

• Associations de patients

Accompagner et structurer les parcours de 
soins en cancérologie

• Appui au déploiement d’organisations régionales 
(dispositif d’annonce, RCP…)

• Contribution à la diffusion des bonnes pratiques

• Parcours de soins global: assurer que les soins de 
support soient connus et proposés aux patients

• Promotion de la coordination ville-hôpital pour 
l’amélioration de la continuité des soins

• …



Le DSRC met à disposition des professionnels :

Des ressources pour la pratique
• Référentiels et recommandations
• Outils de bonnes pratiques
• Ressources sur l’offre régionale de prise en charge (ex: 

répertoire régional des soins de support)

Des formations et de l'information
• MOOC et e-learning (Dispositif d'annonce, 

Cancer et travail)
• Sessions présentielles (dispositif d'annonce)
• Chaine You tube : replay

Des espaces d’échanges entre professionnels
• Webinaires 
• Rencontres territoriales et journées thématiques
• Forum annuel 



COORDONNÉES : 
Dr Julien OZUN : julien.ozun@oncopacacorse.org
Mme Aude LE BLAY : aude.leblay@oncopacacorse.org
Secrétariat : secretariat@oncopacacorse.org



1. Promouvoir la santé sexuelle et permettre aux couples de 
maitriser le moment de son projet de grossesse   

2. Sensibiliser les professionnels et les patientes à 
l'environnement favorable à la grossesse et au développement 
de l'enfant

3. Prévention et repérage des troubles des liens parentaux 

4. Qualité et sécurité des prises en charges de la mère et de 
l’enfant

5. Préparer et accompagner le retour à domicile et favoriser le 
bien-être de l'enfant

6. Prévenir et accompagner le handicap et la maladie du 
nouveau-né 

ANIMATION TERRITORIALE

Organisation d’évènements
Mise à disposition d’outils aux 

professionnels de santé
Mise en réseau des acteurs
Sensibilisation des usagers 

FORMATIONS 

PRODUCTION DE SAVOIRS

Travail sur les protocoles 
Enrichissement des formations 

Actualisation des bonnes pratiques 

Des 
Expérimentations 

art. 51, 
Parcours 

COCON

Dépression
Post Partum 

Santé 
de la 

femme

Parcours 
périnatal

Santé 
de 

l’enfant

Soutien 
/accomp. 
handicap 

de l’enfant



• Plus de 15 formations par an recensées sur le 

• Catalogue de formation du Réseau
• En présentiel ou en ligne sur la plateforme 

Reseaumed TV

• Des outils accessibles sur le site du Réseau, diffusés 
via la Gazette et les Rapports d’activité

• Protocoles

• Annuaires

• Ressources territoriales à destination des 
professionnels de santé



Le parcours COCON est un parcours de santé préventif expérimental à destination des nouveau-
nés vulnérables, de 0 à 5 ans. Cette expérimentation s’inscrit dans le cadre d’un financement du 
dispositif Article 51 de la loi de financement de la Sécurité sociale. Elle a démarré dans 3 régions en 
septembre 2022 et se termine en septembre 2027, avec comme ambition d’intégrer le droit commun. 

Plus de 3800 enfants bénéficient du parcours COCON en
PACA, et bénéficient de soins préventifs et
coordonnées en kinésithérapie, psychomotricité,
orthophonie, ergothérapie et psychologie

Expérimentation 
sur 3 régions (Occitanie, PACA, NA)

sur 5 ans (Sept 2022 – Sept 2027)







ENFANTS, ADOLESCENTS, JEUNES MAJEURS

J O U R N É E  R É G I O N A L E  D E S  C E N T R E S  D E  S A N T É  P A C A

M A R D I  2 4  M A R S  2 0 2 6

Ju l i e  G u i l h em ,  C h a r g ée  d e s  a c t i o n s  d e  s e n s i b i l i sa t i o n  et  d e  f o r ma t i o n

neurodyspaca.org













Dispositif pour une prise en charge globale et 
coordonnée des conduites addictives

04 88 926 888 / contact13@arca-sud.fr

Une structure régionale organisée en équipe départementale:
PROXIMITE ++

Des équipes départementales pluridisciplinaires: IDE, pharmaciens, 
éducateurs spécialisés, médecins addictologues: Prise en compte 
GLOBALE des situations

 Un dispositif « Boite à outils »: SOLUTIONNER les obstacles à la 
fluidité des parcours



Une structure d’appui aux professionnels : 
 Information/Formation
 Orientation
 Appui à la pratique professionnelle

Une structure de coordination des parcours de soins
 Mettre en œuvre le projet personnel de santé de l’usager
 Mobiliser et accompagner l’ensemble des professionnels qui 

interviennent
 Eviter les doublons de prise en charge 
 Eviter les ruptures de prise en charge

Deux axes d’intervention: 



Un dispositif pour INFORMER

- Compréhension d’un contexte de consommation
• Information sur un produit
• Sur une modalité d’usage
• Recherche bibliographique

- Diffusion des bonnes pratiques
• Newsletter bi-mensuelle: actu locale, les dernières infos de PEC, 

de RDRD, de prévention, d’observation, de Politiques Publiques, 
un agenda, des offres d’emploi

• Site internet: www.arca-sud.fr
• Formations, sensibilisations: adaptées aux typologies des 

professionnels



Un dispositif pour APPUYER LA PRATIQUE PRO

- Information médicale 
• Contre-indication médicamenteuse
• Protocoles thérapeutiques
• Règles de prescription

- Etude cas
• Individuelle ou collective: Réunion de Concertation/Coordination 

Pluridisciplaire
• Situation anonymisée
• Eclairage addicto
• Développement du partenariat autour de la situation

- Information
• Dossiers documentaires situationnels

- Animation territoriale
• Groupes de travail, collectifs partenariaux, …



Les coopérations entre les professionnels de 
santé : protocoles et pratique avancée



Dominique CULIOLI, conseillère paramédicale ARS PACA

Maelle MELION (diététicienne) et Maryline HOSSENLOPP (IDE) : CDS
Aygalade (APHM)

Dr. Camille DELAPEYRIERE (MG) et Billal KHALED (IPA) : CDS Aubagne
(APHM)

Dr. Camille MAGNAN, Nathalie POCHERON-GRANDVAL (coordinatrice)
CDS Aubagne (APHM) et Johanne PRUDHOMME (chef de service des
moyens généraux, Direction de la PMI et de la santé publique CD13)



2 modalités

Protocoles 
pluriprofessionnels

Protocoles nationaux Protocoles nationaux 
ou locaux de 
coopérations



Protocoles nationaux

• Mis au point par des professionnels de santé, validés par l’HAS et autorisés par 
arrêté ministériel sur tout le territoire national. Ouverts aux équipes soignantes 
volontaires dont les lieux d’exercice sont définis dans le protocole autorisé.

• Leur application peut être en établissement ou en ville. 

Protocoles locaux

• Conçus et mis en œuvre à l’initiative d’équipes de professionnels volontaires, en
secteur hospitalier, au sein d’un GHT, en ESMS, et aussi en ville (ceux sont des
équipes structurées en exercice coordonné à savoir les MSP et les CDS).

• Depuis 2022, les CPTS peuvent également concevoir et mettre en œuvre.
• Après sa rédaction, le protocole local est autorisé par le responsable de la structure ou

de l’établissement sans avis de la Haute Autorité de Santé.
• Thématique libre MAIS elle doit répondre à un besoin identifié par l’équipe
• Il peut s’agir d’une adaptation d’un protocole national
• Un modèle de rédaction des protocoles est proposé par la DGOS
• L’ARS vérifie la conformité aux exigences de qualité et sécurité des protocoles de 

coopération (check list)
• Les protocoles locaux de coopération ne sont pas soumis à rémunération



Pour les 
médecins 

• Dégager du 
temps médical 
(concertation 
sur des 
activités dans 
lesquelles leur 
plus-value est 
la plus grande)

Pour les 
paramédicaux 

Développement 
de nouvelles 
compétences

Pour les patients 

• Garantie aux 
patients un 
accès aux 
soins plus 
rapide, avec le 
même degré de 
sécurité en 
toute confiance



Tous les professionnels de santé, quels que soient le secteur (établissements de 
santé, CDS, MSP…) et le statut d'exercice (salarié public ou privé, libéral…) peuvent 
s'engager, dans un protocole de coopération si celui-ci est de nature à améliorer les 
parcours de soins ou la prise en charge des usagers sur un territoire de santé

Médecin
Infirmier

Infirmier 
spécialisé

Médecin
Manipulateur en 
électroradiologie 

médicale

Médecin
Infirmier

Pharmacien d’officine

Médecin Masseur-
Kinésithérapeute

Médecin Orthoptiste

Infirmier Aide -soignant



Protocoles

Prise en charge la pollakiurie et des brûlures mictionnelles non fébriles
(MSP/CDS/CPTS)

Prise en charge pour odynophagie (MSP/CDS/CPTS)

Renouvellement du traitement de la rhino-conjonctivite allergique saisonnière
(MSP/CDS)

Prise en charge du traumatisme en torsion de la cheville par le masseur-
kinésithérapeute(MSP/CDS)

Prise en charge de la douleur lombaire aiguë inférieure à 4 semaines par le masseur-
kinésithérapeute(MSP/CDS)

Prise en charge de l’enfant de 12 mois à 12 ans de l’éruption cutanée vésiculeuse
prurigineuse (MSP/CDS)

94



95

Mettre en place un système d’information
partagé: Les données de santé du patient
doivent être partagées entre médecins
délégants et délégués au sein d’un logiciel
informatique unique ou bien au sein du Volet
de Synthèse Médical. Le compte rendu de
prise en charge devra être implémenté par le
délégué dans l’espace de santé numérique
du patient, ou à défaut au médecin traitant
par messagerie sécurisée.

Déclarer l’équipe impliquée dans le 
protocole dans Démarches 
numériques

S’assurer de la formation du
personnel délégué conformément
aux règles prévues par les
protocoles.

Mettre à disposition des prescriptions
types pré-établies par les médecins
délégants comprenant l’identification
professionnelle d’un médecin
délégant.

Quel est le rôle 
de la CDS?  

01

02

03

04



Pour mettre en 
œuvre un protocole 
national autorisé, 

l’équipe volontaire 
de professionnels 
de santé doit se 
déclarer en ligne 
sur la plateforme 

«démarches 
simplifiées».

Chaque professionnel 
paramédical, futur 

délégué, pourra être 
inscrit lorsqu’il aura suivi 

la formation 
complémentaire à la 
réalisation des actes 

dérogatoires, 
demandée dans le 

protocole de 
coopération.

Une seule personne 
fait la démarche au 

nom de l’équipe. Une 
fois le compte créé, se 
dégage un référent à 

qui est donné un 
numéro d’attribution(qui 
peut être un cadre de 
santé, coordonnateur, 

médecin…).

Dès le dépôt sur la plateforme, le 
protocole de coopération entre en 

vigueur. En effet, l’ARS ne délivre 
plus d’autorisation, le dossier et 

les pièces justificatives déposés sur 
la plateforme suffisent.



Source: ARS PACA



Structures d’exerciceProtocole 
nationaux

CDSMSPCPTSAnnée

0602021

2102022

01092023

0742024

31312025

000
2026 (au 

1/03/2026)

53714Total

Structures d’exerciceProtocole 
locaux

CDSMSPCPTSAnnée

0002021

0002022

0112023

0122024

0142025

020
2026 (au 

1/03/2026)

067Total



Pour les 
médecins 

• Dégager du 
temps médical 
(concertation 
sur des 
activités dans 
lesquelles leur 
plus-value est 
la plus grande)

Pour les 
paramédicaux 

Développement 
de nouvelles 
compétences

Pour les patients 

• Garantie aux 
patients un 
accès aux soins 
plus rapide, 
avec le même 
degré de 
sécurité en 
toute confiance



La loi de modernisation de notre système de santé pose le cadre juridique de ce que l’on peut 
appeler « la pratique avancée » pour les auxiliaires médicaux. 

La pratique avancée vise un double objectif :

- améliorer l’accès aux soins ainsi que la qualité des parcours des patients en réduisant la 
charge de travail des médecins sur des pathologies ciblées.

- favorise la diversification de l’exercice des professionnels paramédicaux et débouche 
sur le développement des compétences vers un haut niveau de maîtrise. 

Enjeux:  

Répondre à des problématiques d’accès aux soins et à des tensions de démographie médicale, 

Diversifier l’exercice des professionnels paramédicaux et développer les perspectives de carrière

Formation: Master 2 « Infirmière en pratique avancée » (Bac +5 )

5 Domaines d’intervention:

• les pathologies chroniques stabilisées et les polypathologies courantes en soins primaires
• l’oncologie et l’hémato-oncologie
• la maladie rénale chronique, la dialyse, la transplantation rénale
• la psychiatrie et la santé mentale
• les urgences.



La loi du 19 mai 2023 permet désormais l’accès direct, sans passer par un 
médecin, aux IPA exerçant au sein des :

• établissements de santé (L6111-1 du CSP), 

• établissements et services médico-sociaux (L312-1 et L.344-1 du CASF),

• équipes de soins primaires ou spécialisés (L1411-11-1 du CSP), 

• centres de santé (L6323-1 du CSP),

• maisons de santé pluriprofessionnelles (L6323-3 du CSP).

Elle a été mise en œuvre par le décret n°2025-55 du 20 janvier 2025.

La loi a également élargi les compétences des IPA qui pourront désormais
établir des primo-prescriptions, en dehors de tout renouvellement, de produits
de santé et de prestations soumis à prescription médicale obligatoire, dont la
liste doit être déterminée par décret (Article L4301-1).



• Les centres de santé permettent :
– travail pluriprofessionnel
– exercice coordonné
– accès facilité aux soins
– prise en charge de patients complexes

• Rôle clé de l’IPA :
– réduire les délais de prise en charge
– fluidifier le parcours de soins
– libérer du temps médical
– renforcer la coordination interprofessionnelle



• Pour les patients :
– accès plus rapide aux soins
– suivi optimisé

• Pour les médecins :
– partage des tâches
– temps médical optimisé

• Pour le système de santé :
– meilleure organisation des soins
– réponse aux déserts médicaux



• Les IPA en centres de santé représentent :
– une évolution des pratiques professionnelles

– un renforcement de la coordination des soins

– un outil pour améliorer l’accès aux soins

L’exercice des IPA en centres de santé reste encore 
limité mais en progression. Le développement est 
fortement soutenu par l’ARS via les structures d’exercice 
coordonné.



Protocoles de coopération entre professionnels de santé | Agence régionale 
de santé PACA (sante.fr)

Les protocoles de coopération - Ministère du travail, de la santé et des 
solidarités (sante.gouv.fr)

Portail de signalement des évènements indésirables 

ARS Paca

Ministère de la santé

Assurance Maladie 
Point sur le protocole de coopération entre médecins et infirmiers pour la 
prise en charge à domicile des patients âgés ou handicapés

Protocole médico-infirmier PA-PH : le point sur les modalités de facturation | 
ameli.fr | Exercice coordonné















- Accès aux soins
- Sécurisation des soins 
- Qualité des soins 

Suivi 
d’hypertension 
artérielle (HTA)

équilibrée

Suivi et 
observance de 

l’asthme 
contrôlé. 

Suivi de diabète de 
type 2 équilibré ou 

modérément 
déséquilibré. 

Suivi post-infarctus 
du myocarde

(phase chronique)

Suivi et 
observance 

d’une BPCO. 

Surveillance 
d’insuffisance 

cardiaque 
stabilisée

Suivi de Maladie de 
Parkinson et 

Epilepsie contrôlée 

Insuffisance rénale 
chronique stable, 

suivi biologique et des 
traitements 

néphrotoxiques



- Gain de Temps 
- Sécurisation de mes soins 
- Qualité des soins 
- Suivi inter consultations

HTA : je suis 
inquiète pour ce 
patient, il faut le 

revoir précocement. 

Asthme : 
Comment 

prend t’il son 
inhalateur ?  

Diabète : Prend t’il 
son traitement du 

midi ? 

Insuffisance cardiaque : 
mon patient sort 

d’hospitalisation, j’aimerais 
faire un point traitement / 
état initial avant de la voir 

en consultation
Maladie de Parkinson : 
entre la sarcopénie et sa 
maladie, les chutes sont 
plus fréquentes, que peut 

on faire ? . 

J’aimerais un tour 
complet de ses 
FDRCV et une 

éducation pour pas 
mettre de traitement. 







Contexte :

• Le Département, chef de file de la
protection de l’enfance

• Enquête ESSPER-ASE : 4 thèses
publiées en 2017

• Loi du 7 fév. 2022 : le bilan de santé
et de prévention « formalise une
coordination de parcours de
soins (…) » (art. L.223-1-1 CASF)

• Contractualisation « Taquet » Etat –
Département

• A venir : généralisation du PCR
Enfance Protégée  Services de
PMI habilités à mettre en œuvre le
PCR

Mise en œuvre et avancées depuis sept. 2023 :

• 2500 enfants en file active
• 1 médecin de PMI référent par enfant

• 1 PUER et 2 IDE de coordination, en lien
avec 40 établissements de la protection de
l’enfance et plus de 400 ASFAM

• Missions : effectivité du bilan, sécurisation
de la donnée médicale, assistance dans le
suivi de santé, développement du
partenariat

• Plus de 2400 consultations réalisées
• Plus de 269 sollicitations reçues depuis le

1er/01/2025

• 3 partenariats majeurs mis en place avec
des centres de santé : Centre dentaire de
Marseille, CARA Santé et APHM

enfant@departement13.fr



Contexte :

• 5 CDS AP-HM: accueil des enfants sur site

• Dispositif « d’aller-vers » prioritairement
déployé dans les structures en difficulté

• Parcours de soins souvent fragmentés , 
retardés ou peu coordonnés auprès d’ un 
public médicalement vulnérable

• Hétérogénéité des organisations
internes selon les établissements 

• Difficulté d’accompagnement des enfants

• Absence d’infirmière ou d’équipe de soins 
primaires dans certaines structures

 Besoin d’un dispositif  structuré , 
mobile et coordonné 

Objectifs et mise en œuvre: 

• Assurer un suivi régulier avec une identification 
des besoins prioritaires 

• Elaborer un plan de soins personnalisé 

• Organiser des parcours de soins adaptés et 
coordonnés 

• Envoi du dossier de suivi une fois /an /enfant à la 
cellule de coordination du département 

• Mise en place d’actions de prévention

 Consultations au sein des foyers, MECS, DIMEF

 Travail en lien avec les équipes éducatives, 
direction d’établissement ,professionnels de santé 
de proximité ( IDEL) et cellule de coordination du 
département 







Animatrice : Chrystelle ARMANDI, Responsable du Département Relations avec
les Professions de Santé, Direction de la Gestion du Risque et du Contrôle
Contentieux, CPAM des Bouches-du-Rhône

Halima DJA BOUABDALLAH, cheffe de projet centres de santé, ARS PACA

Elvire BELLANCE, Responsable Unité Ordonnancement au DRPS - Service 662
Direction de la Gestion du Risque et du Contrôle Contentieux, CPAM des
Bouches-du-Rhône

Valérie BILLON, experte santé, CDS Marignane, OXANCE

Samera AOUALLI, Responsable de territoire PACA- LARO, Filieris
Dr. Claire BAPTISTE: CDS Brignoles – Var (Filliéris)

Dr. Zoéline FROISSART (MG) Centre de Santé de la Brillanne « Santé
Commune aux terres »



Accès aux soins et médecin traitant 



CPTS
Hôpitaux de 

proximité

Cabinets 
libéraux

SEC

CDS MSP ESP/ESS

Consultations non 
programmées

Consultations externes



La coordination autour d’une 
patientèle 

Maisons de Santé Pluripro MSP
Équipe de Soins Primaires ESP

Centres de santé CDS*

Coordination autour 
d’une thématique 

spécialisée  
Équipe de Soins 
Spécialisés ESS

Coordination à l’échelle 
d’un territoire  

Communautés 
Professionnelles Territoriales 
de Santé CPTS

Coordination quotidienne
- - Autour du patient
- - Avec mes collègues
- - Avec mes assistantes
- - Sur mon territoire



Professionnels 
de santé

Patients

Territoire

• Le diagnostic de territoire

• La fonction de coordination

• Le projet de santé partagé autour de constats, d’objectifs et de 
parcours prioritaires (de patientèle ou territorial) 

• Le partage des données de santé dans le respect des métiers 
via des outils informatiques sécurisés communs (système 
d’information unique)

• Le financement de la charge de coordination, de parcours et 
d’actions de santé publique, en complément des actes de soins 
(CPAM).

Mode d’exercice différent selon le type de SEC : Salarié en CDS; Libéral en MSP



2. ORGANISATION DU SNP

 2 critères « CUMULATIFS » : Horaires d’ouverture + Organisation du SNP

1. HORAIRES D’OUVERTURE

 horaire totale de 8 heures par jour minimum en
semaine et une amplitude minimum de 4h le samedi
matin

 Fermeture maximum de 3 semaines pendant
les congés scolaires dans l’année

Nouveauté « Particularité Petites Structures » :

CDS comptant moins de 2,5 ETP PS

 l’amplitude horaire est réduite à 6h minimum par jour, en semaine.

 Les minorations restent applicables aux petites structures dans les 
mêmes conditions (samedi matin et congés scolaires)

Polyvalents/médicaux*
Montant fixe de 5 600€  

Ou 4 200€ si petite structure

 Assurer une disponibilité des PS de la
structure pour une régulation des demandes
(physique ou téléphonique)

 Prévoir des plages horaires ou des journées
dédiées pour chaque catégorie de professionnel
ou par des plages horaires assurées à tour de
rôle par chacun des médecins de la structure.

CDS Dentaire

Les centres de santé dentaires sont organisés de telle
sorte que les professionnels de santé y exerçant,
reçoivent chaque jour ouvré les patients ayant
besoin de soins non programmés

Dentaire*
Montant fixe de 4 200€

Ou 2 100€ si petite structure

Nouveauté « Particularité Centres Etudiants » 

Ces centres ne sont pas concernés par l’ouverture 
durant les congés scolaires ni par l’organisation des 
SNP

 Minoration de la rémunération afférente en cas
de fermeture samedi matin + par semaine de
fermeture pendant les congés scolaires > 3 sem

* Montants hors minoration



Création d’un forfait unique pour valoriser le médecin traitant et sa prise en
charge spécifique.

Entrée en vigueur au titre de l’année 2026 : 
 FMT « Socle » Depuis 2026 
 FMT « Prévention » à compter de 2027

 Majoration prévention adossée au FMT = 5 € par patient pour chaque indicateur validé / réalisé 
(exemples d’indicateurs : dépistages cancers, vaccinations, suivi de l’enfant…)

 Mesures démographiques :
- pour les CDS nouvellement créés en ZIP, majoration de 50%, puis 30% puis 10% du FMT pour les premières,

secondes et troisièmes années post-installation
- pour les centres de santé en activité en ZIP/QPV, majoration de 10% du FMT de manière pérenne

La majoration pour les médecins âgés de plus de 67 ans n’a pas été transposée aux centres de santé, tout comme la
valorisation pour la création ex-nihilo d’un cabinet secondaire en ZIP, et les consultations avancées en ZIP



Modalités de calcul de chaque indicateur 

1. Ciblage des patients éligibles à 
l’indicateur pouvant reposer sur :

- l’âge, 
- le sexe du patient, 
- la présence d’une ou plusieurs ALD,
- et/ou son recours aux soins 

2. Validation de l’indicateur :

Pour chaque patient éligible, l’indicateur 
est considéré comme validé dès lors que 
les actes concernés ou la délivrance d’un 
produit de santé sont identifiés dans les 
bases de l’Assurance maladie sur la 
période de référence

 Zoom sur la Majoration « Prévention » à compter de 2027



Analyse des patients en ALD ayant
consommé dans l’année :

 des soins de médecine générale au sein du
centre de santé

 des soins de kinésithérapie ou infirmiers, au
centre et à l’extérieur

Parmi ces patients, on prend en 
compte le taux des soins IDE ou MK 

consommés au sein du CDS

Objectif : Valoriser les CDS assurant une coordination renforcée pour les 
patients en Affection Longue Durée (ALD)

Rémunération 
 A partir de 1400€ pour un taux de 1% 
 Et jusqu'à 28 000€ pour un taux de 60% et plus



Patient ayant déclaré comme « MT » un des médecins salariés du CDS

13,5%

23%

21%

0,3%

3,1%

1,4%

CDS MEDICAUX

CDS POLYVALENTS

CDS DENTAIRES

Part Public "Précaire"

Part des patients C2S Part des patients AME

651

64

715
637

57

694

Patientele moyenne
Adulte

Patientele moyenne
Enfant

Patientèle moyenne
par structure

Patientèle moyenne "MT"

CDS MEDICAUX CDS POLYVALENTS

CDS MEDICAUX CDS
POLYVALENTS

CDS DENTAIRES

6791

2188 2352

File Active Moyenne par Structure



Zoom sur la File Active moyenne
Patient ayant bénéficié d’au moins 2 actes (clinique ou technique) réalisés à des dates différentes dans l’année

OU

File Active





















PLACE DES CENTRES DE 
SANTÉ DANS L’ACCÈS AUX 

SOINS
JOURNÉE REGIONALE DES CENTRES DE SANTÉ - 24 MARS 2026

Zoéline FROISSART - médecin généraliste
La Brillanne



Centre de Santé communautaire
Association Loi 1901 

Accueil inconditionnel
Lutte contre les inégalités sociales de santé

Tiers-payant intégral

Ouverture du centre en janvier 2025

Qui sommes nous ?



12 000 habitant.es
Baisse de la démographie médicale

Équipe de 9 salariées

Problématiques principales :
mobilité

aspect financier

Bassin de vie



Organisation en équipe
Travail pluridisciplinaire et réunion hebdomadaire

Des suivis médicaux complexes

Des nouvelles pratiques : 
médiation en santé 
pharmacie clinique

Soins programmés



Un travail de soin dès l’accueil
2 assistantes médicales

Régulation médicale
Des créneaux d’urgence quotidiens 

(samedi inclus)

Soins non programmés



Des exemples 
d’activités

Expositions

Spectacles Balades

Repas partagés Ateliers collectifs



À  V O S  Q U E S T I O N S



La prise en charge des soins non programmé : 
SAS & PDSA 



Marie LOPEZ, cheffe de projet soins non programmés, ARS PACA

Elvire BELLANCE, Responsable Unité Ordonnancement, CPCPAM des 
Bouches-du Rhône

Samera AOUALLI, Responsable de territoire PACA- LARO, Filieris
Dr. Claire BAPTISTE : CDS Brignoles – Var (Filliéris)



Quelle organisation ? Quels 
objectifs ?



https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/segur-de-la-sante/le-service-d-acces-aux-soins-sas/article/tout-savoir-sur-
le-sas-service-d-acces-aux-soins

Pour le patient 
confronté à un besoin 
de soins ressenti 
comme urgent, et 
lorsque l’accès à son 
médecin traitant n’est 
pas possible, le SAS 
permet d’accéder à un 
professionnel de santé.

Accès par l’appel au 15

généraliste



Pour le patient orienté vers la filière de ville, les acteurs de la chaîne de régulation 
médicale pourront s’appuyer sur une plateforme qui permet de :
- visualiser les créneaux disponibles des médecins (en cabinet, en visite, en 

téléconsultation) ;
- réserver une consultation, au plus proche des besoins du patient (localisation, horaire, 

spécialité).



« Le patient au bon endroit, au bon moment, par le bon moyen »

• Améliorer l’accès à des consultations de soins non-programmés

• Améliorer la relation entre les professionnels de la Ville et de l’Hôpital pour
une meilleure coordination

• Améliorer la démarche qualité et l’accessibilité dans les centres d’appels des
appels « santé »

• Organiser une réponse plus efficiente à un problème de santé (éviter par
exemple le principe du « tout aux urgences »)

• Contribuer à désengorger les urgences



 Première année complète avec 6 SAS opérationnels
 Poursuite des réorientations depuis les urgences en lien avec le SAS; 
 Lancement de deux filières psychiatrie : SAS 84 et 06

Une augmentation de l’activité de régulation qui se poursuit en 2025 :

 +6% d’appels en horaires SAS ;

 +3% de dossiers de régulation médicale (DRM). 

 47% du total des DRM concerne la filière médecine générale

Volet régulation

Une montée en charge sur le volet effection : 

 1 338 MG (+33%) participent au SAS soit 26% des MG en Paca 

 39 552 RDV pris par les SAS en ville : +37%  

 38% des DRM Ville fait l’objet d’un conseil médical (-4%) et 
16% fait l’objet d’un rendez-vous confirmé en ville (+4%)

Volet effection



- C’est la structure, et non pas le médecin individuellement, qui s’inscrit au 
dispositif avec un compte « gestionnaire de structure » qui lui permet de 
renseigner des disponibilités dans un ou plusieurs centres ; 

- Au 18 mars 2026, 15 centres de santé ont déclaré participer sur la plateforme 
numérique du SAS et proposent des créneaux de rendez-vous ;

Espace de formation à l’utilisation de la plateforme SAS : 
PARTICIPER AU SAS EN TANT QUE CENTRE DE SANTÉ | SAS

Si vous n’avez jamais créé de 
compte, vous devez au 
préalable adresser à 
aide@iess.fr une demande de 
création en indiquant le nom, 
adresse et n° FINESS du 
centre de santé



•

•

•





•

•
•



Valorisation de la  participation à une organisation 
proposant des SNP et du SAS

Nouveautés sur le contenu :

• Ajout de l’obligation pour le CDS d’interfacer sa 
solution de prise de rendez-vous avec la plateforme 
numérique SAS 

• Suppression de l’obligation d’ouvrir au public un 
créneau de 2h minimum par ETP médecin généraliste 
pour la prise de rendez-vous en ligne de patients non 
connus par le centre de santé 

Nouveauté relative à la valorisation : 1 000€ par ETP MG 
(avant : 1400€ fixes) 

Indicateur 
optionnel

CDS :
 Médicaux
 Polyvalents



Les acteurs ?

Ce dispositif est soumis à la rédaction d’une convention quadripartite entre :
- l’ARS,
- le centre de santé,
- le médecin
- la CPAM de rattachement (document type spécifique)

Les règles ?

La règle de base du paiement des forfaits et des actes qu’il convient d’adopter est la
rétribution directe du centre de santé qui rémunèrera le médecin.
Option : Le médecin salarié peut se faire régler directement ses gardes.

L’inscription des médecins à la PDSA se fait au nom du médecin en son nom propre (et
non au titre de la structure)

Selon les dispositions, il convient que le médecin salarié participant soit :
- mentionné sur le tableau de PDSA
- inscrit sur le tableau tenu par le CDOM ou CDOCD



En terme de « FACTURATION »

Pour les médecins salariés du CDS :
La facturation des actes et majorations d’actes spécifiques à la PDSA est
réalisée par le médecin salarié du centre de santé (médecin assurant la
garde) au nom du centre de santé (via son numéro FINESS géographique)
dans les conditions habituelles de facturation à l’assurance maladie.

En terme de « VERSEMENT »

Pour les tutelles :
Il revient à l’ARS de vérifier la conformité des tableaux de garde au cahier
des charges régional de PDSA, avant de les transmettre à la CPAM pour
paiement des forfaits.



Le versement des forfaits de régulation et d’astreinte sera réalisé par la CPAM de 
rattachement du CDS selon les tarifs applicables en annexe 6 de l’accord 
national sur demande du CDS, de façon trimestrielle (variable selon les caisses). 

La demande doit comporter les éléments suivants : 
 l’identification du centre de santé (nom et numéro FINESS) ; 
 l’identification du médecin salarié ayant réalisé la garde (nom, prénom, 

numéro RPPS) ; 
 le récapitulatif du secteur et des périodes (date et plages horaires) couverts ; 
 les demandes d’indemnisation* ;
 les attestations signées de participation à la permanence des soins.

* En cas de demande d’indemnisation directe au médecin salarié du CDS :

Le médecin salarié devra se manifester auprès de la caisse de rattachement du CDS au préalable pour 
:

- enregistrement au Fichier National de Professionnels de Santé (FNPS) et

- délivrance de son RIB.

Il bénéficiera en retour d’un « statut libéral » lui permettant de participer à la PDSA même si les 
honoraires sont réglés au centre de santé.



Les CDS procèdent :

• au versement de la rémunération nette au médecin
 remise du bulletin de paie au médecin assurant la permanence de 

soins ambulatoires

• à la déclaration des cotisations et contributions sociales auprès des 
organismes de recouvrement concernés.

Les déclarations sociales sont effectuées par la transmission de la 
déclaration sociale nominative mentionnée à l’article L. 133-5-3 du code de la 
sécurité sociale

La déclaration et le versement des cotisations sont exigibles le mois suivant 
la période de travail au titre de laquelle la rémunération est due, conformément 
aux dispositions de l’article R. 243-6 du code de la sécurité sociale













Alexis THIBORD, Directeur adjoint des soins de proximité, ARS PACA

Jérémy SLEIMAN, Coordinateur de projet- pôle lutte contre la fraude, cellule 
régionale de la gestion du risque et de la lutte contre la fraude, CPAM des 
Bouches-du-Rhône





 Réf textes:
• Loi du 19 mai 2023 relative à l’encadrement des centres de santé
• Décret n°2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres

de santé
• Arrêté du 20 juin 2024 modifiant l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de

santé

 Activités soumises à agrément : dentaire, ophtalmologique et orthoptique

 Enjeu: accompagner les centres de santé concernés dans la mise en œuvre des bonnes
pratiques et mettre fin aux dérives des gestionnaires de certains centres

 Mise en œuvre en deux étapes : délivrance d’un agrément provisoire, puis définitif (au
terme du délai d’1 an) qui vaut autorisation de dispenser ces soins

 Visite de conformité possibles
 sanctions financières possibles (non mises en œuvre à date)



 Fin 2023 : 184 centres de santé concernés dans la région :
• Dont 80 dans le département des Bouches-du-Rhône
• Et 50 dans les Alpes Maritimes

 Une procédure d’instruction en deux temps :
• Dépôt de l’ensemble des pièces demandées sur la plateforme Démarches

Simplifiées, instruction par les délégations départementales des ARS et
délivrance d’un agrément provisoire le cas échéant

• Programmation de visites de conformité si faisceaux d’indices repérés
• Au terme du délai d’un an et suite au dépôt des pièces complémentaires

(copie des diplômes des professionnels de santé, contrats de travail,
organigramme mis à jour, comptes certifiés le cas échéant) : délivrance de
l’agrément définitif

 Un partenariat opérationnel : conseils des ordres, CPAM locales
 Gestion intra ARS : réunion mensuelle de suivi avec les DD et temps de suivi

hebdomadaires avec chaque DD + expertise technique DSDP (juridique et médico-
technique)



 Agréments provisoires - Au 21/11/2024 :
• 184 agréments provisoires délivrés sur 191 dossiers à traiter
• 4 retraits d’agréments provisoires (Alpes Maritimes)
• 5 refus d’agréments provisoires (Alpes Maritimes et Bouches du Rhône)

 Agréments définitifs – au 21/11/2025
• 160 agréments définitifs délivrés dont 80% concernent des activités dentaires
• Aucun refus d’agréments ni de retraits d’agréments définitifs via l’ARS à date 

mais du fait de fermetures de structures. 



 Impacts de la loi KHATTABI sur l’offre :
- Régulation de l’offre déviante préexistante
- Accompagnement à la mise en conformité des centres vertueux existants
- Limitation des nouveaux projets de centres déviants

 Impacts de la loi KHATTABI sur les modalités d’intervention :
- Fluidification des échanges nationaux et inter ARS
- Articulation renforcée entre DSDP et DD sur cette thématique
- Renforcement des relations partenariales avec Assurance Maladie

notamment dans le cadre de la lutte contre la fraude, représentants des
CDS, ordres professionnels



 Ecart de 24 agréments entre le moment de délivrance du provisoire et du définitif :
 11 fermetures de CDS dentaires à l’initiative du gestionnaire 
 8 fermetures de CDS découlant directement ou indirectement d’une décision ARS : visite 

de conformité, inspection…
 5 agréments provisoires en cours (créations CDS)

 Typologie des 19 CDS fermés:
12 CDS dentaires
 6 CDS polyvalents
1 CDS ophtalmo



 75% des visites de conformité effectuées

 Près de la moitié de ces visites ont conduit à une décision de suspension pour
manquements relatifs à la qualité et la sécurité des soins :
 5 ont été levées suite à la mise en conformité par le gestionnaire
 5 ont abouti de manière directe ou indirecte à une fermeture du CDS
 3 CDS sont toujours suspendus à date

 Sur les 28 visites de conformité :
 La moitié des visites de conformité ont révélé une activité conforme ou relevé des

mesures correctrices mineures à mettre en œuvre



La lutte contre les structures déviantes 



Une priorité de l’Assurance Maladie depuis 2021

La lutte contre les fraudes commises par certains centres de santé constitue une priorité, afin de :
- détecter rapidement les dérives
- mettre fin aux pratiques frauduleuses
- préserver l’intégrité du système de solidarité nationale

Une mobilisation coordonnée

Au niveau national
- Déploiement de task forces nationales (TFN) pilotées par la CNAM
- Contrôles coordonnés de réseaux de centres multi-sites et multi régions
- Mobilisation d’expertises nationales et locales

Cette approche permet de contrôler simultanément plusieurs structures d’un même réseau

Au niveau régional (PACA)
En complément, le réseau régional des caisses de PACA conduit des contrôles régionaux et 
locaux, en lien avec l’ARS, sur la base :
- d’analyses d’activité
- de signalements
- de profils de facturation atypiques



12 dossiers finalisés

Sanctions prononcées :
• 5 déconventionnements, dont plusieurs pour 5 ans
• 2 pénalités financières

Préjudice total estimé PACA : ~1,6 M€

Plusieurs décisions font l’objet de contentieux en cours devant les juridictions 
administratives.

5 dossiers actuellement en cours
dont dossiers majeurs issus d’une task force nationale pour un préjudice 

national estimé à ~41M€ 

Principaux griefs constatés :

Les contrôles ont notamment mis en évidence :
• facturation d’actes non réalisés
• refacturation d’un même acte
• facturations incompatibles avec les capacités de réalisation
• absence ou insuffisance de présence médicale



Maintien des observatoires segmentés de dépenses et développement de 
nouveaux points de contrôle :

- suivi des dépenses de remboursements des centres de santé

- segmentation par grands codes actes

- identification de signaux d’alerte en cas d’atypismes d’activité

- mise en place de contrôles annuels via ciblage des données

- échanges renforcés avec l’ARS sur les signalements communs

Amélioration des capacités de ciblage :

- déploiement d’outils complémentaires d’analyse permettant de détecter 
plus rapidement les dérives

Renforcement de la coopération institutionnelle

- développement des échanges avec les autorités judiciaires et les services 
d’enquête







Animateur / rapporteur : Hélène COLOMBANI

Alexis THIBORD, Directeur adjoint des soins de proximité, ARS PACA

Professeur GENTIL & Dr. Camille DELAPEYRIERE, DUMG Marseille, Faculté 
des sciences médicales et paramédicales, Aix-Marseille 

Céline MORELLI, cadre de santé enseignante, IFSI la Blancarde

Caroline MATTEO, Ecole sage-femmes Marseille 

Laëtitia SEGUY, CDS Pierre Sola Nice, OXANCE

Perrine MOULIN, Représentante régionale FNCS





- Médecine générale :
- Externes
- Internes
- 4ème année DJ

- Autres professionnels de santé :
- Étudiants infirmiers
- Étudiants sage-femmes
- …



1. STAGES en CDS

• Valorisation jusqu’à 7 stages par an,
quelque soit la spécialité du PS stagiaire

• Montant de 1 750€ par stage dans la 
limite des 7 stages par an

• Montant fixe supplémentaire de 
800€ pour les centres de santé situés 
en ZIP accueillant a minima 1 stagiaire 

2. SERVICE SANITAIRE en CDS

• Pour le CDS qui accueille a minima 
3 étudiants réalisant leur service sanitaire 
en santé dans l’année. 
L’objectif est de favoriser l’interdisciplinarité

• Montant fixe supplémentaire de 
450€

TOUS CDS :
 Médicaux
 Polyvalents
 Infirmiers
 Dentaires 

% de 
CDS accueillant 
des stagiaires

Nombre de stage 
total

Nombre de CDS 
accueillant des 

stagiaires

Nombre de CDS 
en région PCA

Type de CDS 

21%9419Médicaux 

33%1052369Polyvalents 

2,5%43120Dentaire



Etudiants en médecine générale : enjeux de la mise 
en place de la 4ème année 



• ʣ Mieux préparer les internes à l’exercice

• Alignement sur les autres spécialités

• Renforcement de la formation pratique

• Accent fort sur la médecine ambulatoire

• ʤ Une autonomie progressive et sécurisée

• Statut de Docteur Junior

• Exercice en autonomie supervisée

• Transition vers l’installation

• ʥ Améliorer l’accès aux soins

• Découverte de l’exercice coordonné (MSP, CPTS…)

• Priorité aux zones sous-denses (ZIP, ZAC, QPV)

186



3 journées de soins 
en cabinet

1 journée 
« territoire » 
explicitée lors du choix dans 
présentation terrain de stage

Soins en cabinet
(soit 4 journées 
en tout)
OU coordination 
territoriale

OU projet 
recherche / 
pédagogie

1 journée 
universitaire
Organisée par 
le 
Département 
universitaire 
de MG.

187



• Cliquez pour ajouter 
du texte

Le DUMG + l’ARS + les CDOM + la CPAM + l’URPS + les élus 
mobilisés pour la réussite de cette 4ème année dès 2026

188

Depuis le 1er septembre 2025, les centres de santé (CDS) peuvent
solliciter un agrément pour accueillir des étudiants en tant que structure
(au-delà de la seule possibilité d’agrément individuel des médecins qui la
composent).

Ce texte étant récent, des agréments CDS n’ont pas encore été donnés,
les commissions d’agrément se tiendront avant l’été 2026

Cependant, nous avons certainement des médecins appartenant à des
CDS qui sont d’ores et déjà PAMSU (Praticiens Agréés Maitres de Stage
des Universités) et qu’il va falloir identifier





Prise de contact 
avec DUMG 

Constituer son 
dossier de 

candidature

Etude de la 
candidature ; 

répondre aux critères 
du stage ambulatoire. 

Pour les candidats 
sélectionnés : 

Demande d’Avis 
ordinaux. 

Participation à 1 
journée 

d’attestation 
facultaire 

Participation à un 
séminaire du CNGE 

de formation 
(SIAMS +/- DJ)  

Attribution statut de 
PAMSU : Conseil 

facultaire

Rencontre du 
PAMSU avec ses
référents locaux

Mise au Choix pour 
SN1, SASPAS, DJ 

selon les besoins et 
les locaux. 



Autres étudiants médicaux et paramédicaux : 

IFSI Blancarde

Ecole de Sage-femmes de Marseille























•

•

•



•
•
•
•
•

•

•

•







Animateur / rapporteur : Gladys DORDONNE

Olivier REILHES, Directeur de la Santé Publique et Environnementale, ARS 
PACA

Christophe BARRIERES et Dr. Gladys DORDONNE, Direction des Soins de 
Proximité, ARS PACA

Dr Sophie Prudent-Ferrara, Pharmacien-conseil, Assurance Maladie
Géraldine GASPARD, coordinatrice de projet, DCRGR, Assurance Maladie

Dr. Lisa WAGNEUR, médecine généraliste, CDS André ROUSSIN (APHM)

Julie PEIXOTO & Fleur DAYAN (coordinatrices, CDS Avident)



Les enjeux de la prévention en région PACA

La valorisation des missions de SP dans le cadre 
de l’ACN

La présentation des fiches pratiques de prévention 
et santé publique



Les enjeux de la prévention en région PACA :
Introduction d’Olivier REILHES, directeur de la santé 

publique et environnement
ARS PACA



La valorisation des missions de santé publique dans 
le cadre de l’Accord National



Axe 3 : 

Prévention 
en santé

Indicateur 
socle

TOUS CDS :
Médicaux
Polyvalents
Infirmiers
Dentaires 

• 1 indicateur socle : Relais d’information 

 Relais d’information

• Les centres de santé doivent assurer le relais 
d’information, au sein de leur structure, des campagnes 
de prévention nationales.

• Affichage, distribution des supports de communication, 
diffusion message vidéo en salle d’attente, message à 
l’accueil, etc.

Montant fixe de 450€

Exemples de nouveaux supports régionaux au service de la prévention en santé 
diffusable sur vos écrans  et site internet  et à utiliser lors d’ateliers

Dépistage du cancer du sein 
:https://www.powtoon.com/ws/fXQN
tJ3CkIO/1/m

https://cpcam13.fr/video/Depistage
_cancer_colorectal.mp4

Dépistage du cancer colorectal Vaccination antigrippale: 
https://www.powtoon.com/ws/e1
TNSI2tJkt/1/m



Axe 3 : 

Prévention 
en santé

Indicateur 
optionnel

TOUS CDS :
Médicaux
Polyvalents
Infirmiers
Dentaires 

• 2 indicateurs optionnels de Missions de santé publique



Niveau 1 : Montant variable de 1 900€ en fonction de la taille de la file active du CDS
Niveau 2 : Montant fixe de 2 800€

Misions de santé publique

Animation des missions de santé publique

• Niveau 1 : Création et mise en œuvre de contenus d’animation, 
individuelle et/ou collective, autour des messages de santé 
publique à déployer au sein même du centre auprès des patients 
du CDS.

• Niveau 2 : Création et mise en œuvre de contenus d’animation à 
dimension populationnelle =  avec l’intervention d’acteurs externes 
ou se déroulant à l’extérieur du CDS.  

Les actions s’inscrivent dans les thématiques de santé publique 
listées en annexe 4 de l’accord national 



Axe 3 : 

Prévention 
en santé

Indicateur 
optionnel

TOUS CDS :
Médicaux
Polyvalents
Infirmiers
Dentaires 

Objectif : Instaurer une dynamique collective pour promouvoir la santé 
environnementale et réduire l’empreinte carbone du centre de santé 
 Le CDS doit s’engager sur les 2 volets

Santé environnementale

Volet 1 - Décarbonner
• Niveau 1 - exemples d’actions :

- Évaluer les postes de CO₂,

- Sensibiliser les professionnels aux enjeux
de la transition écologique du secteur de la
santé,

- Gérer les déchets (Cyclamed®, DASRI, 
emballages), 

- Lancer des actions écoresponsables.

• Niveau 2 - exemples d’actions :

- Réduire les transports,

- Protocole pluriprofessionnel « soins 
écoresponsables »,

- Former la majorité des professionnels.

Volet 2- Santé Environnementale

• Niveau 1 - exemples d’actions :

- Sensibiliser les professionnels aux enjeux 
de la santé environnementale, achats 
responsables (sans CMR/perturbateurs), 

- Informer les patients.

• Niveau 2 - exemples d’actions :

- Actions de prévention (qualité de l’air, 
chaleur, alimentation saine et durable…), 

- Formation des professionnels.

• Niveau 1 : a minima 3 actions engagées (1 action dans chaque 
volet) = Montant fixe de 850€ fixes

• Niveau 2 : + 2 actions supplémentaires (quelque soit le volet) = 
Montant fixe de 1650€ fixes

 Les deux niveaux sont cumulables



• Cette initiative régionale, menée en partenariat avec l’association CYCLAMED, vise
à sensibiliser les assurés sur l’importance de ramener leurs médicaments périmés
ou non utilisés chez leur pharmacien

 L’objectif de l’action est de :
- Faire connaitre les principes du tri des médicaments,
- Protéger l’environnement : éviter le rejet de principes actifs des médicaments

dans les nappes phréatiques lorsqu’ils sont jetés avec les ordures ménagères,
- Réduire les risques domestiques : prévenir les confusions médicamenteuses

et les accidents, notamment chez les personnes fragiles et les enfants.

 Le format de l’action : 1 affiche et 2 vidéos

- Tri des médicaments | comment s'y prendre ?
Vidéo :  

- Tri des médicaments | pour quoi faire ?
Vidéo : 

Tri des médicaments  pour quoi faire .mp4

Tri des médicaments_comment s y prendre.mp4



POURQUOI LES PHTALATES ET LES 1000 PREMIERS JOURS ?

• L’Assurance Maladie a choisi de mettre l’accent, dans un premier temps, sur la
prévention des risques liés à l’exposition aux perturbateurs endocriniens et
notamment aux phtalates, pendant les 1000 premiers jours de la vie, en visant
prioritairement les femmes enceintes.

Les 1000 premiers jours, une période qui permet d’agir sur trois fenêtres de vulnérabilité à
la fois :

- Sur la période de grossesse

- Sur la vie in utéro

- Sur la petite enfance

Une période de la vie où les assurés sont particulièrement réceptifs et susceptibles
d’impulser des changements de comportement.

 Objectifs :

 - Prévenir le risque d’exposition des femmes enceintes, des futurs ou jeunes parents, et des jeunes 
enfants aux phtalates. 

- Sensibiliser les assurés via les professionnels de santé : l’objectif est de leur proposer de mettre en 
place des habitudes de vie pérennes et bénéfiques à long terme à travers des gestes simples. 



POURQUOI LES PHTALATES ET LES 1000 PREMIERS JOURS ?

 Une famille d’agents chimiques utilisés notamment comme
plastifiant ou fixateur de parfum, que l’on retrouve dans de
nombreux produits du quotidien

 Contrairement à d’autres perturbateurs endocriniens, les
phtalates ont une durée de vie courte dans l’organisme 
excrétés en 24h-48h par la sueur, le sébum ou les urines. Il
est donc effectivement possible d’avoir une action utile et
efficace rapidement !

 Les professionnels de santé sont des interlocuteurs de
confiance auprès des patients pour aborder ces nouveaux
sujets de prévention, pour évaluer le niveau de connaissance
des patients aux perturbateurs endocriniens et les
sensibiliser sur les gestes simples au quotidien pour limiter
l’exposition et faire connaître les différentes ressources,
orienter

« Un polluant en moins, c’est une chance de plus »



Usage raisonné des médicaments Santé environnementale, sobriété énergétique



UtérusColorectalSein

81,3%41,6%58%2025

75,8%30,7%57,9%2024

Utérus
ColorectalSein

69,8%28,9%59,7%2025

65,6%20%57,3%2024

UtérusColorectalSein

75,1%32,1%60%2025

69,3%23,8%57,2%2024

UtérusColorectalSein

70%31,3%61,9%2025

62,2%24,2%58,7%2024

UtérusColorectalSein

73,6%34,1%56,4%2025

68,2%26,4%50,9%2024

UtérusColorectalSein

74,4%36,9%60,1%2025

67,9%28,2%54,3%2024

UtérusColorectalSeinFrance 

72,07%36%59,85%2025



• Le dispositif repose sur 4 catégories
de professionnels de santé

• Sur les recommandations du Haut
Conseil de Santé Publique, Mon Bilan
Prévention s’applique à 4 tranches
d’âges clefs :

Prise en charge à 100% par l’AM
Et sans avance de frais 



PS  liberaux 
Autres
81%

Centre de 
santé
16%

PS 
LIBERAUX 

EN MSP
3%Depuis la création du dispositif et jusqu’au 

31/03/2025,  14 184 bilans ont été réalisés en 
région PACA :

 11 448 par des professionnels de santé libéraux
soit 81 % des bilans réalisés

 2330 ont été réalisés par des professionnels
exerçant dans des centres de santé soit 16 % des
bilans réalisés

 406 par des professionnels de santé libéraux
exerçant en MSP soit 3% des MBP réalisés

Depuis le 1er janvier 2026, 7 CDS ont réalisés un total de 64 bilans de prévention  



FOCUS SUR LES DISPOSITIFS DE 
DÉPISTAGE ORGANISÉ
EVOLUTION DE L’EBD  : M’T 
DENTS TOUS LES ANS 

Les RDV « M’T dents tous les ans ! » concernent les jeunes 
assurés de 3 à 24 ans depuis le 01/04/2025

• Invitation du 
patient

 Annualisation de l’EBD et de
l’invitation

 Dématérialisation de l’invitation à
certains âges (sauf à 3, 6, 12 et
18 ans)

 Suppression du bon de prise en 
charge à présenter au 
chirurgien-dentiste

 Prolongation de l’EBD femmes 
enceintes jusqu’à 6 mois après 
l’accouchement 
et qui intègre une sensibilisation 
de la santé bucco-dentaire future 
de son enfant

Réalisation de l’examen

 Renforcement des messages
de prévention lors de
l’examen avec mise en place
du « Guide EBD » conçu par
le CNP CD

 Possibilité de réaliser et
facturer jusqu’à 2 actes
complémentaires à l’EBD (s’il
s’agit d’un détartrage et d’une
pose de vernis fluoré)

 Saisie des résultats de l’EBD 
directement dans votre logiciel 
(téléservice EBD dédié)

Facturation

 Augmentation des 
tarifs de l’EBD (+10€) 
+ Nouveaux codes de 
facturation

 Co-financement
AMO/AMC de l’EBD et
soins associés avec
mise en place d’un
tiers payant partagé
(+ outil de facilitation
du tiers payant)



 6 140 EBD ont été réalisés en PACA sur la période du 
1/04/2024 au 31/03/2025.

• Depuis « M’T Dents tous les ans »

 19 110 EBD ont été réalisés en PACA sur la période du 
1/04/2025 au 28/02/2026



Les fiches de santé publique : des outils pratiques 
pour soutenir vos missions



• Fournir aux professionnels des structures d’exercice coordonné (MSP et CDS) des 
outils méthodologiques pour développer et soutenir leurs actions et le 
développement d’actions de santé publique.

• Des outils pratiques pour :

>Etre guidés dans la construction de leurs actions et la formaliser au mieux

>Bénéficier d’exemples à mettre en œuvre dans leur MSP

>Être informés sur les formations et les soutiens possibles

>Se doter d’indicateurs  d’évaluation

• Pour l’ARS, c’est avoir des critères homogènes, précis et objectifs pour mieux analyser 
et évaluer les actions conduites et les besoins d’accompagnement, notamment les 
formations. 



Les thématiques ACI et l’ACN

-Amélioration de la couverture vaccinale 

-Lutte contre la tuberculose 

-Surpoids et obésité chez l’enfant 

-Souffrance psychique et conduites addictives chez les adolescents de 12 à 25 ans 

-Prévention du suicide 

-Prévention spécifique en direction des personnes âgées (chutes, alimentation, 
hydratation, dépression, iatrogénie) 

-Prévention périnatale et suivi des femmes en situation de précarité 

-Education thérapeutique et éducation à la santé

-Prévention des affections bucco-dentaires

- Prévention des risques en santé sexuelle



• Définition des priorités de santé publique

> Les priorités du PRS 3

• La vaccination
• Le dépistage des cancers
• La lutte contre le tabac
• La santé mentale
• La prévention à destination des jeunes 18-25 ans (basée sur

des actions probantes : acquisition de CPS, nutrition, sport
santé et addictions.)

• La santé sexuelle.



3 types de fiches ont été créées :

• Une fiche générique pour présenter et évaluer son action.

• Des fiches pratiques : vaccination / dépistage des cancers / prévention 
surpoids et obésité de l’enfant / santé mentale de l’enfant.

• Une fiche repères sur la santé mentale qui propose des informations clés et 
des recommandations pour nourrir vos missions.

Le principe de ces fiches :

• Fournir des exemples d’actions à mener dans les maisons de santé 
pluriprofessionnelle ou les centres de santé

• Informer sur les formations proposées, étape indispensable pour mener les 
actions. 



• Les actions sont données à titre d’exemple et ne sont en aucun 
cas exhaustives, obligatoires ou restrictives.

• Elles sont souvent inspirées d’actions déjà menées par des SEC

• Elles ont été validées par les pilotes prévention de l’ARS et des 
partenaires experts extérieurs (Arcasud, Asma, CRCDC, 
Psycom…)



























• Addictions

• Santé sexuelle

• Personnes âgées

• ETP

• Sport santé
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Julia Peixoto & Audrey Lambing
Coordinatrices de soins en 

centre de santé

Mise en place 
du dispositif 

Mon bilan 
prévention



Patientèle Médecin Traitant

Jeunes adultes 

Dépistages précoces

Contraception

Addictions

Vaccins

Adultes

Cardiovasculaire

Cancers

Vaccins

Séniors

Diabète

Ostéoporose

Mémoire

Vaccins

Personnes âgées

Autonomie

Cancers

Maladies chroniques

Vaccins

Assurer une prise en charge fluide, coordonnée et efficace



Le médecin généraliste 
• Valide l’éligibilité du patient
• Évalue et oriente
• Coordonne le parcours de soins

Une prise en charge coordonnée et pluridisciplinaire

L’assistante médicale
• Prise de RDV et suivi du parcours
• Réalisation d’examens (audiométrie, holters ECG et 

tensionnels)

Pneumologue allergologue

• Spirométrie (cabine EFR)
• Polygraphe
• Polysomnographie
• Tests cutanés d’allergie

Médecin vasculaire

• Spécialiste en tabacologie 

Gynécologue ou sage-femme 
échographiste 

• Frottis
• Échographie
• Prescription mammographie

Dermatologue
• Si suspicion d’une lésion

Chirurgien-dentiste 

• Détection précoce des 
pathologies

• Prévention et hygiène bucco-
dentaire

Les médecins spécialistes chez Avident



Optimiser le 
parcours de soins 
bucco-dentaires en 
EHPAD

Un parcours repensé pour s’adapter 
aux personnes âgées dépendantes



Suite de soins

Organisation du parcours de soins

• Prise de RDV + coordination familles
• Organisation des transports (-72h)
• Suivi complet assuré

LA SOLUTION : Une organisation adaptée au terrain

Résidents

Respect du cadre de vie

• Intervention en chambre
• Respect du rythme quotidien
• Limitation de l’anxiété

Un parcours de soins complet, 
avec une mobilisation réduite des équipes de l’EHPAD

Équipe médicale EHPAD

Personnel non impacté

• Équipe 100% autonome
• Aucune charge organisationnelle
• Coordination complète assurée



IMPACT : Des résultats concrets pour les résidents

Des soins uniquement lorsqu’ils apportent un réel bénéfice au résident

12 EHPAD partenaires 1300+ résidents vus depuis 2024 8% soins et appareillages

  Impact patient / familles

• Alimentation
• Confort - élocution
• Hygiène bucco-dentaire

Impact système

• Coordination médico-sociale renforcée
• Parcours fluidifié







Alexis THIBORD, ARS PACA

Hélène COLOMBANI, Présidente FNCS

Lucile CATROU 

interne de deuxième année d’approfondissement 

(3ème année d’internat) CDS Aubagne, APHM)




